


DEMANDE D'AUTORISATION D'INSTALLATION DE TYPE CTS 
CHAPITEAUX -TENTES - STRUCTURES 

A RETOURNER EN MAIRIE 1 MOIS IMPÉRATIVEMENT AVANT L'OUVERTURE AU PUBLIC:

Mairie de Liffré 
Service de Police Municipale 

Hôtel de ville - Rue de Fougères
35340 Liffré

 
N om du Demandeur ou de l'Association : 

Adresse: 

Téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

PROJET 

1- Nature de la manifestation (cirque, exposition, restauration, ... )

2- Lieu du déroulement de la manifestation ;

3- Durée de la manifestation :

4- Date et heure du début du montage :

5- Date et heure de fin du montage :

6- Temps de montage et de démontage :

7- Date et heure de la l a  manifestation:

JOINDRE IMPERATIVEMENT A CETTE DEMANDE 

1- L'extrait du registre de sécurité SIGNÉ par l'organisateur e t  accompagné du plan des aménagements
intérieurs ayant servi à l'homologation du chapiteau (Arrêté ministériel du 23/01/1985 modifié)
Le Plan des aménagements intérieurs doit faire apparaître

les utilisations des espaces intérieurs, 
l'emplacement des stands ou espaces réservés aux exposants, 
le tracé des circulations, 
la matérialisation des sorties de secours et leurs largeurs, 
l'emplacement des extincteurs. 

2- Le plan des aménagements extérieurs et d'implantation du chapiteau faisant apparaître les conditions
de desserte et d'accessibilité du site.

3- Une notice de sécurité (modèle ci-joint) décrivant les dispositions prises pour satisfaire aux
obligations de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les CTS (nombre et largeur des 
issues de secours, caractéristiques de l'alarme incendie, nombre d'extincteurs, classement au feu des 
matériaux utilisés, qualification du personnel chargé de la sécurité, présence ou non d'installation de 
chauffage ou de cuisson, ... )






